
Questions diverses des élèves pour le CA du 11/04 : 
[réponses en jaune soumises à l’approbation du prochain CA] 

 
1. Serait-il possible d’organiser une « journée déguisée » pour le vendredi 10 juin 2022 ? 

Réponse : le projet est porté par le CVL. Le 10 juin étant le dernier jour de cours au lycée, cela 
peut sembler envisageable, avec l’accord du CA, pour autant que des règles d’organisation 
soient clairement précisées et qu’aucun débordement ne vienne perturber l’ordre intérieur de 
l’établissement. 
 
2. Serait-il possible d’organiser un bal des terminales pour célébrer la fin des épreuves 
et la fin de l’année scolaire ? 
Réponse : le projet est porté par le CVL mais il serait intéressant d’y associer la MDL. Une pré-
réservation de la salle Christiane Faure a été effectuée pour le 07/07. Le coût est de 124.50€. 
Le projet existait avant la covid-19, il est envisageable de reconduire cette action pour peu 
que la sécurité soit assurée et l’opération autofinancée. Le projet devra nécessairement être 
supervisé par des adultes du lycée. 
Question en CA : est-il possible de déplacer la soirée avant le 05/07, date des premiers 
résultats ? 
Réponse post CA : Après consultation de la mairie, seule la date du 07/07 est disponible. 
 

3. Serait-il possible d’organiser une « journée des talents » pour la fin de l’année ? 
Réponse : Le projet est porté par le CVL et rejoint l’approbation de nombreux adultes de 
l’établissement. La date envisagée serait plutôt le jeudi 21 Avril 2022 (récréations et pause 
déjeuner) et le vendredi 22 Avril 2022 (récréation du matin et de 11h30 à 12h30). Mme 
Bachiri et Mme Da Silva aident à l’organisation du projet. Les talentueux élèves doivent 
s’inscrire en vie scolaire jusqu’au 19/04/2022. 
 

Questions diverses des parents pour le CA du 11/04 : 
 
-Peux t on avoir une réflexion sur comment préparer les élèves du Lycée Condorcet à passer le 
concours général des lycées, le concours Sciences Po ? 

Réponse : Nous avons à peine trois élèves qui passent le CG. Pas de préparation prévue. Pour 
le concours Sciences Po, nous avons encordé une quinzaine d’élèves avec l’IEP de Saint 
Germain en Laye. Les élèves concernés ont pu bénéficier d’un séminaire d’une semaine avec 
galops d’essai lors des vacances de février. Ils ont accès à une plateforme en ligné dédiée aux 
préparationnaires et suivent des cours de préparation tous les mercredis après-midi au lycée. 
 
-Pouvons nous avoir, encore une fois, un rappel de la procédure définie par l’Education Nationale 
pour la mise en place des PAP? 

Réponse : En PJ, le rappel de la mise en place d'un PAP  

-Pouvons nous avoir le nombre de dossiers PAP déposés par les familles et le nombre de dossiers  
effectivement présentés devant la commission médicale? 

Réponse : Tous les dossiers déposés par les familles ont été envoyés au CMS (si toutes les pièces ont 

été données pour l'étude du dossier). 

-Combien y a t il de PAP mis en place dans l’établissement? Combien y a t il de dossier en attente? 



-Combien y a t il de PAI, dans l’établissement? Quelle est la procédure pour leur mise en place? 

Réponse : PAI : 23 élèves ;  PAP : 9 élèves ; PPS : 9 élèves.  

9 élèves concernés par un PAP et 2 dossiers en attente qui seront étudiés au mois de mai (1 

commission tous les 2 mois). 

Pour la mise en place du PAI, la demande doit être faite à Mme Jouvet, infirmière qui transmet le 

dossier au CMS pour validation. 

C'est à la famille de faire la demande de mise en place du PAI. Une fois le PAI validé, les familles 

récupèrent un document officiel indiquant les aménagements de scolarité à mettre en place. 

 
-Pourrions nous avoir quelques informations sur le portail en cours d'installation à l’entrée du lycée ? 
Est il conforme à ce qui a été présenté en CA?  

Réponse : Le projet de remplacement du portillon à ouvrant droit par un portillon de type tourniquet 
a été évoqué en CA du 26/10/2020 qui s’est tenu à distance. Le choix du portail n’étant pas une 
compétence du CA, il n’a pas été décidé de son implantation en CA. En revanche le CA a bien émis un 
avis favorable relatif à l’implantation des nouvelles caméras et dispositifs de vidéoprotection. 
Ce portillon tourniquet permettra de filtrer les entrées et sorties à distance au cas par cas. Dans la 
mesure du possible et après procédure restant à définir, il pourrait être actionner par la carte de lycée 
servant aussi à la restauration scolaire. 
 
-Est il prévu d’autres inaugurations de salles du lycée qui se verraient attribuer un nom de 
personnalité connue? Comment celui ci est il choisi? Qui est associé à cette décision? Comment 
l’information est elle diffusée? 

Réponse : pas d’autre inauguration prévue. Le choix du nom Simone Veil est un projet d’il y a 
trois ans, soumis au vote des élèves. La salle a officiellement été inaugurée le 08 mars, 
journée internationale des droits des femmes. 
 
 


